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================ 
 

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE DE MARCHE 
 

================== 

Dénomination du marché : Appel d’Offres Ouvert (AAO) n° F_DSTA_065 du 13 juin 2023 relatif 

à l’acquisition de matériels roulants pour le Port Autonome de Dakar répartis en plusieurs lots 

séparés. 

Nombre d’offres reçues : Cinq (05) 

Nom et adresse des attributaires provisoires :  

 LOT 1 : CFAO SENEGAL ; Siège social km 2,5 Boulevard du Centenaire  
               de la Commune de Dakar ; Tél. 33 849 77 77 

 

 LOT 2 : CAETANO FORMULA SENEGAL (CFS) : km 4,5 Boulevard  
              du Centenaire de la Commune de Dakar ; Tél.33 849 31 31 ; 
 

 LOT 3 : LA SENEGALAISE DE L’AUTOMOBILE : Km 2,5 Boulevard  
              du Centenaire de la Commune de Dakar ; 33 849 38 38 

 

Montant des offres retenues provisoirement : 

 LOT 1 : Vingt (20) véhicules station wagon 4x4, diésel 5 portes, 7 places ; 

               Neuf cent quatre-vingt-dix-huit millions (998 000 000) de francs CFA TTC     

               avec un délai de livraison de soixante (60) jours ; 
                           

 LOT 2 : Vingt (20) véhicules station wagon 4x2, essence 5 portes, 5 places ; 
               Quatre cent cinquante-huit millions (458 000 000) de francs CFA TTC     

               avec un délai de livraison de soixante (60) jours ; 
 

 LOT 3 : Trente (30) véhicules de type SUV 4x2, essence 5 portes, 5 places  
              Six cent quatre millions cinq cent mille (604 500 00) francs CFA TTC 
             avec un délai de livraison de trente (30) jours.  
 

La publication du présent avis est effectuée en application de l’article 84, alinéa 3 du Code des 

Marchés Publics. Elle ouvre dans un premier temps un délai pour un recours gracieux auprès 

de l’Autorité contractante, puis dans un deuxième temps d’un recours auprès du Comité de 

Règlement des Différends de l’Autorité de Régulation des Marchés publics, en vertu de l’Article 

90 dudit Code. 

      LE DIRECTEUR GENERAL 

 
 

         Mountaga SY 


